
PROCES-VERBAL

S6ance du Conseil M unicipal du 10 octobre 2023

(Article L.2121-25 du Code General
Des Collectivit6s Territoriales)

L'an deux mil vingt-trois, le 10 octobre,

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOmentconvoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 04 octobre 2023

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres pre'sents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL,lean-Phi1ippe GARNIER,Claudie MAUPETIT,Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;
Isabelle THOUZEAU Romain GADE ; Christine VERONNEAU ; Anne Marie EVEILLE ; Bernadette
BOUNAUDET ; Delphine POUPIN ; Frant,ois SARTORl ; Dominique DERLAND, Maryvonne GUILBAUD ;
Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

Avaient remis procuration :

Ijone BRODU a Myriam MESLEM

Alexandre CARPENTIER a Romain GADE

Absents: Jacques BOSSARD

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal, il a 6te procede, en conformite a 1'articlel.2121-
15 du Code Geneiral des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil
Christine VERONNEAU est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 01

N"2023-092 EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET TRAVAUX - MARCHE DE TRAVAUX POUR LE
PROjET  DE  REAMENAGEMENT  Dυ CENTRE  BOυRG -  PHASE  1:
REHABILITATION D'UNE FRICHε. FINALISATION DU POLE ADMINISTRATIF ET
coMMERcIAL - ATTRIBuTIoN DEs LoTs 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13,
14, IS et 16

Vu le Code General des Collectivites Territoriales a

Vu les articles R. 2123-1, R. 2131-12, R. 2122-2 et L. 2123-1 du Code de la commande publique ;

Vu la convention en date du 22 mars 2018, par laquelle la commune a confie a I"Agence de Services
aux Collectivites Locales de Vendee une mission d"assistance :a ma↑廿ise d"ouvrage pour la realisation
de travaux de construction d"une nouvelle mairie a



Vu la deliberation du Conseil Municipal en 
date du 11 mai 2022 approuvant l'avant-pr

ojet d6finitif de

rehabilitation d'un b5timent et de son ex
tension en vue de la creation d'une nouvel

le mairie et

autorisant le lancement de la consultatio
n des entreprises ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal en 
date du 28 fevrier 2023, en vertu de laquell

e le Conseil

Municipal autorise M. Ie Maire a engager la
 procedure de march's publics, sous form

e d'une

procedure adaptee ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal en 
date du 24 mai 2023, portant declaration s

ans suite de la

consultation pour I"attribution des lots 2, 3,
 9 et 17, et autorisant M. Ie Maire a lancer

 une nouvelle

consultation en vue de leur attribution ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal en
 date du 12 juillet 2023 portant declaration

 sans suite de la

consultation pour l'attribution du lot no 17
 ;

Vu la deliberation du Conseil Municipal en
 date du 20 septembre 2023 portant declar

ation sans suite

de la consultation pour I"a廿ribution des lot
s 10 et 17 ;

Vu les tableaux d"enregistrement des offre
s a

Vu les rapports d'analyse des offres ;

Consid6rant qu'une procedure adaptee ou
verte a 6te lanc6e et un avis d'appel public

 a la concurrence

envo% le 2 mars 2023. Un avis d'appel p
ublic a la concurrence a ete publiC au jo

urnal d"annonces

16gales Quest France (85) le 6 mars 2023
, ainsi que sur le profil acheteur : https:

//www.marches-

securises.fr avec une date limite de remise
 des plis fixee au 11 avril 2023, a 12h 00.

Consid6rant qu"un avis d'appel public a l
a concurrence rectificatif a 6t6 envo% le

 6 mars 2023 au

journal d"annonces I%ales Quest France (85), et
 publie le 8 mars 2023 dans le Journal d'annonc

es

16gales ainsi que sur le profil acheteur : htt
ps://www.marches-securises.fr

Consid6rant que suite a l'ouverture des pl
is duエ1 avril 2023, aucune o汗re n'a 6M r

ernise pour le lot

n"3 《《Charpente bois - Bardage >>, le lot
 na9 (( Menuiseries interieures >> et le lot nol7

 << Forages

geothermiques >>. La procedure de consultation r
elative a ces lots a donc 6te declar6e sans 

suite pour

cause d"infructuosite pour relancer ensuit
e une nouvelle consultation en vue de leur

 a廿ribution. Une

nouvelle consultation a 6t6 1ancee pour ce
s lots.

Consid6rant qu'une nouvelle procedure a
daptee ouverte a et6 1ancee et un avis d'a

ppel public a la

concurrence envoy6 1e 2 juin 2023. Un avi
s d"appel public a la concurrence a ete pub

lie au journal

d'annonces 16gales Quest France (85) le 7 juin 20
23, ainsi que sur le profil acheteur :

https://www.marches-securises.fr avec u
ne date limite de remise des plis fixee au 2

8 juin 2023, a

12h 00.

Consid6rant que suite ;a l'ouverture des pl
is le 28 juin 2023 aucune offre n'a 6te rem

ise pour le lot

nol7 << Forage gAothermique >>. II a donc e
t6 declar6 sans suite.

Consid6rant que le d61ai de validit6 des o
汗res arrivant a ech6ance, une demande de

 report de d61ai

de validity des o汗res a ete envo%e a tous
 les soumissionnaires ayant remis une offr

e. Cette

demande a 6te d6posee sur le profil ache
teur le 27 juillet 2023 avec une demande d

e report au 11



octobre 2023. Seule une entreprise du lot 10 n'a pas repondu. En l'absence de r6ponse, le d61ai de
validite des offres 4tant depasse, le lot nolO << Carrelage, FaTence >> a ete declare sans suite.

Consid6rant que l'ouverture du pli relatif au lot n"10 << carrelage, faaience >> s'est faite le 5 octobre
2023 suite au lancement du marche sans publicite ni mise en concurrence prealables du lot nolO
(( carrelage, fa'ience >>

Consid6rant qu'en ce qui concerne les autres lots, suite a I"analyse des offres remises, les entreprises
ayant depose les offres 6conomiquement les plus avantageuses sont les suivantes :

一Lot no 1 Terrassement, Abords, VRD : l'entreprise EIFFAGE ROUTE SUD QUEST pour un montant HT
de 78 893.08

Lot no2 : Gros-CEuvre  : l'entreprise VENANT, pour un montant HT de 318 000,00
Lot na3 : Charpente bois, bardage : l'entreprise COUDRONNIERE, pour un montant HT de 57 712,15

一Lot n"4 Couverture et bardage zinc : l'entreprise GARANDEAUSAS pour un montant HT de 64 378,75

Lot no5 Couverture tuile, Zinguerie : l'entreprise GALLO SARL pour un montant HT de 14 393,92 i
Lot na6 Couverture etanch6ite, Zinguerie : l'entreprise○UEST ETANCHE SAS pour un montant HT de 10
648.15

Lot n"7 Menuiseries exterieures aluminium : l'entreprise SERRURERIE LUCONNAISE pourun montant
HT

de 46 500,00 {

Lot no8 Pl5trerie, isolation : l'entreprise BROSSET SARL pour un montant HT de 82 983,58
Lot no9 : Menuiseries int6rieures : I"entreprise COUDRONNIERE, pour un montant HT de 69 117,76
Lot nolO : Carrelage, fa'fence : I"entreprise AUCHER pour un montant HT de 21 200,00
Lot noll Faux-plafonds : l'entreprise TECHNI PLAFONDS pour un montant HT de 11 600,00 i
一Lot nol2Revetements de sol:l'en廿eprise AUCHER SARL pour un montant HT de 21 600,00 f
一Lot n゚13Peinture :l'entrepriseBETARDCLAUDEPEINTURESARL pourunmontantHTde23821,89

Lot nol4 Nettoyage: l'entreprise ONEGA SOS Nettoyage pour un montant HT de 1384,92 i
Lot nol5 ElectriciM CF○/CFA, 551 : l'entreprise jULIOT ROBERT SARL pour un montant HT de 68
553.33

Lot nol6 Chauffage, Ventilation, Plomberie, Sanitaires : l'entreprise SNCV Quest pour un montant
HT de 106 900.00

Lot n"工6 Chauffage, Ventilation, Plomberie, Sanitaires : l'entreprise SNCV Quest pour un montant
HTde 118868,01(,(comprisla PSEnolMiseen placeGTB pourun montantde 11 968,01( HT)

- Lot nol6 Chau廿age, Ventilation, Plomberie, Sanitaires : l'entreprise SNCV Quest pour un montant
HT de 117 152,51 {, (compris la PSE no2 Systeme de rafra↑chissement par Geocooling pour un
montant de 10 252,51f. HT)
- Lot n"16 Chauffage, Ventilation, Plomberie, Sanitaires : l'entreprise SNCV Quest pour un montant
HT de 129 120,52 i, (compris la PSE n"l Mise en place GTB pour un montant de 11 968,01{ HT + laPSE n"2 Systeme de rafra↑chissement par Geocooling pour un montant de 20 252,51i同T)

Apres en avoir d61iber6,

14 Voix Pour

4 Voix Contre (D. DERLAND;M.GUILBAUD ;S.GUINET ;N.GAUDIN)

Decide d'attribuer les march's aux entreprises suivantes :



一Lot no 1 Terrassement, Abords, VRD : l'en
treprise EIFFAGE ROUTE SUD QUEST pour un 

montant HT

de 78 893.08 f,

Lot no2 : Gros-αuvre : l'entreprise VENANT
, pour un montant HT de 318 000,00

Lot no3 : Charpente bois, bardage : l'entrepri
se COUDRONNIERE, pour un montant HT de

 57 712,15

Lotn"4Couverture etbardagezinc : l'entrep
riseGARANDEAUSASpourun montantH丁d

e64378,75

Lot no5 Couverture tuile, Zinguerie : l'entrep
rise GALLO SARL pour un montant HT de 14 

393,92

Lot no6 Couverture 6tancheite, Zinguerie : l'
entreprise QUEST ETANCHE 5A5 pour un mon

tant HT de 10

648.15

Lot n"7 Menuiseries exterieures aluminium :
 l'entreprise SERRURERIE LUCONNAISE pour 

un montant

de 46 500.00

Lot n"8 Pl5trerie, isolation : l'entreprise BRO
SSET SARL pour un montant HT de 82 983.58

Lot no9 : Menuiseries interieures : I"entrepri
se COUDRONNIERE, pour un montant HT de 

69 117,76

Lot nolO : Carrelage, faYence : l'entreprise A
UCHER, pour un montant HT de 21 200,00

Lot noll Faux-plafonds : l'entreprise TECHNI
 PLAFONDS pour un montant HT de 11 600,0

0

Lot n"12 Revetements de sol : l'entreprise A
UCHER SARL pour un montant HT de 21 600,

00 i

Lot nol3 Peinture : l'en廿eprise BETARD CLA
UDE PEIN丁URE SARLpourun montantHTde

 23821,89

- Lot nol4 Nettoyage : l'entreprise ONEGA SO
S Nettoyage pour un montant HT de 1384.92

 i

- Lot nol5 ElectriciM CFO/CFA, 551 : l'en廿epri
se JULIOT ROBERT SARL pour un montant HT

 de 68

553,33 {

- Lot n"16 Chauffage, Ventilation, Plomberie,
 Sanitaires : l'entreprise SNCV Quest pour un

 montant

HT de 129 120,52 i, (compris la PSE nal Mise
 en place GTB pour un montant de 11 968,0

1 i HT + la

PSE no2 Systeme de rafra↑chissement par Geoc
ooling pour un montant de 10 252,51i HT)

Autorise Monsieur le Maire A signer et notifi
er les march's correspondants avec les entre

prises

retenues.

Autorise Monsieur le Maire ;a prendre et sig
ner tous actes et decisions aff6rants a l'execu

tion des

pr6sentes.

Pr6cise que les credits correspondants seron
t engages sur le compte 2313 ope:ration 123.

No 2023-093 FINANCES  BUDGET PRINCIPAL (14000)

07/2023

DEcIsIoN MoDIFIcATIvE No

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants
 du Code General des Collectivites Territorial

es,

Vu I"instruction budg6taire et comptable M
14,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 202
3-29 en date du 5 avril 2023, approuvant le B

udget

Primitif 2023 du Budget Principal,

Consid6rant que le montant pr6vu au com
pte 2313 operation 123 : projet de << r6am6

nagement du

centre-bourg : phase 1 : rehabilitation d"une
 friche. Finalisation du p61e administratif et c

ommercial >>

est de 1316 018,84 i (RAR + BP + DM no6)



Consid6rant que deduction faite des d6penses pa%es en 2019, 2021 et 2022, le montant des credits
n6cessaires au budget 2023 pour engager les depenses relatives a I"operation 123 << ream6nagement
du  centre-bourg :  phase  1: rehabilitation  d'une  friche.  Finalisation  du  p61e  administratif  et
commercial >> est de 1 395 420,86 f-

Le Conseil Municipal est invite a d61iberer sur la proposition de decision modificative budgetaire
portant sur une ouverture de credits pour le budget principal de I"exercice 2023.

Une decision modificative est necessaire pour :

- l'augmentation de cr6dits au chapitre 23 op6ration 123 (d6penses d'investissement)
一I'augmentation de credits au chapitre 16 (recettes d'investissement)

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation
Section

d'investissement

23 12313

○p.123

79402,02f

16 1641
79402,02{

TOTAL 79402,02( 79402,02(

Le Conseil Municipal, apres en avoir deliber6 par :

Voix Pour 14

Voix4Contre(D.DERLAND;M .GUILBAUD;S.GUINET;N.GAUDIN)

Valide la decision modificative no 07/2023 du Budget Principal (14000) comme indiqu6 ci-dessus.

No 2023-094       FINANCES

08/2023

BUDGET PRINCIPAL (14000) DECISION MODIFICATIVE No

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu l'instruction budgetaire et comptable M14,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 2023-29 en date du 5 avril 2023, approuvant le Budget
Primitif2023du BudgetPrincipal,

Consid6rant que les t「avaux de mise en souterrain du reseau Orange Rue Saint Nicolas valide＿s par
convention du 29 avril 2021 et inscrits en restes a realiser au compte 21533

Consid6rant que ces travaux s"inscrivent au compte 20422

Le Conseil Municipal est invite a delib6rer sur la proposition de decision modificative budgetaire
portant sur un virement de credits pour le budget principal de l'exercice 2023.



Une decision modificative est n6cessaire pour :

- l'augmentation de credits au chapitre 204 (ds'
penses d'investissement)

- la diminution de credits au chapitre 21 (d6pen
ses d'investissement)

D6penses
Rece廿es

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Section

d'investissement

21 21533

0PNI

6670,30{

204 20422

0PNI

6670,30[

TOTAL 6670,30i 6670,30(

Le Conseil Municipal, apres en avoir dt'lib
6r6

Valide a l'unanimit6 1a decision modificati
ve no 08/2023 du Budget Principal(14000

)comme indique

ci-dessus.

No 2023-095       FINANCES

09/2023

BUDGET PRINCIPAI (14000)
DECISION MODIFICATIVE No

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivan
ts du Code General des Collectivites Territ

oriales,

Vu l'instruction budg6taire et comptable 
M14,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 20
23-29 en date du 5 avril 2023, approuvant

 le Budget

Primitif 2023 du Budget Principal,

Consid6rant que Dr LOISEAU-CHAUVEL C
atherine a resilie son bail professionnel du

 cabinet dentaire

no3 situ6 5 Place du Commerce a Sainte G
emme la Plaine au 30 septembre 2023 et q

ue la caution d"un

montant de 700 i doit lui さ廿e restituee

Consid6rant que 1a restitution de caution doit etre imputee au compte 165 - d6penses

d'investissement 〈(dep6ts et cauti
onnements re4us >>

Consid6rant que conformement aux bau
x professionnels en date du 2 octobre 2

023, Dr REZEANU

Rom6o doit verser une caution de 600 i
 pour chaque cabinet dentaire, soit un tot

al de 1200 i ;a la

rernise des cl6s

Consid6rant que l'encaissement des cautions doit etre
 imput6 au compte 165 - recettes

d'investissement << dep6ts et cautionnem
ents re;us >>

Le Conseil Municipal est invite a delibe
rer sur la proposition de decision modifi

cative budgetaire

portant sur une ouverture de credits pour
 le budget principal de l'exercice 2023.



Une decision modificative est necessaire pour :

- l'augmentation de credits au chapitre 16 (d6penses d'investissement)

一l'augmentation de credits au chapitre 16 (recettes d'investissement)

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Section

d'investissement

16 165 1200,00{

16 165 1200,00f

TOTAL 1200,00( 1200,00(

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibere

Valide A l'unanimit6 1a decision modificative n" 09/2023 du Budget Principal (14000) comme indique
ci-dessus.

Na 2023-096       FINANCES - VALIDATION DES TRAVAUX DE REFECTION DES ACCOTEMENTS

DE LA ROUTE DE CORPE ET ACCEPTATION DU DEVIS

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu I"ins廿uction budgetaire et comptable M14,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 2023-29 en date du 5 avril 2023, approuvant le Budget

Primitif 2023 du Budget Principal,

Consid6rant que des travaux de refection des accotements de la Route de Corpe sont necessaires pour

assurer la s6curite des usagers

Consid6rantquecestravauxsontprevusau budgetprimitifaucompte2152

Consid6rant le devis noOF-2015010036-0344 propos6 par la soci6te COLAS pour un montant de

29 662,50(HT - 35 595,00 f. -ⅡC

Le Conseil Municipal est invite a deliberer sur la validation des travaux de refection des accotements

de la Route de Corpe et la validation du devis de l'entreprise COLAS

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere

(Monsieur Sebastien Guinet ne participe pas au vote)

Valide cl l'unanimit6 des 17 votants les travaux de refection des accotements de la Route de Corpe

Accepte le devis no○F-2015010036-0344 propose par la societe COLAS pour un montant de

29 662,50fHT - 35 595,00 { TT



Questions diverses

Dates :a retenir :

Commission Agricole le 16/10/2023 a 20h

Mise en place du Conseil Municipal des Enfants le 17/10/2023 占18hl5

Prochain Conseil Municipal le 8 novembre 2023

Estimation de l'Ancienne Poste pour envisager la vente et salles de la S6nechalerie.
 Avant, il faut g6rer

les problemes d"assainissement donc travaux ;a prevoir.

Prevoir une enqu@te publique pour le projet d'assainissement sur la Commune.

Le vendredi 13 octobre, les gendarmes seront presents sur la Commune ; Ecoles
 ; permanence a la

Mairie : relationnel avec les commercants.

Question : Ou en est le recensement ?

Resultats en fin d'annee.

Fin du Conseil Municipal a 20h30

Pierre CAREIL,
Secr6taire de

seance

Maire


